
Nos candidats s’engagent
à vous représenter 

de manière 
éthique et indépendante !



Reverser leurs jetons de présence 
à leur organisation syndicale, 
au profit de l’action collective.

Ne tirer aucun avantage personnel 
de leur mandat démontre 
la loyauté de nos administrateurs à leur mission.



Aucun administrateur CFE-CGC Orange 
n‘a touché les jetons de présence à titre personnel : 
cette éthique garantit l’indépendance de leur parole. 

QUI DIT MIEUX ?

Au fait, ça fait combien les jetons de présence ?
Près de 400 000 € 
pour toute la durée du mandat (4 ans).



Thierry Chatelier Mireille Garcia

2ᵉ tour :
 lundi 5 février 9h 

 au vendredi 9 février 14h


